
 

Protocole sanitaire location 

des salles communales 
 

 

 

Au regard du contexte sanitaire, la commune nouvelle de Quettreville sur Sienne organise 

la reprise des activités associatives et la location pour les particuliers. Ainsi, elle  a déterminé des 

règles d'usage de ses locaux. Cette démarche est guidée par le respect des gestes barrières et 

des mesures de distanciation physique.   

Il est demandé au responsable de la location de s’engager impérativement à faire respecter les 

consignes sanitaires, les communiquer et s’assurer de leur application : 

 

Capacité d’accueil : 

Afin de faire respecter la distanciation, la capacité d’accueil dans les salles est réduite comme 

suit : 

Quettreville :  
- salle des fêtes : 80 pers. 
- salle Germaine Manteau : 10 pers. 
- salle Sainte Agathe : 15 pers. 

Trelly : 
- Salle des fêtes : 80 pers. 
- Salle de conseil : 10 pers. 

Contrières : 
- Salle des fêtes : 70 pers. 

Guéhébert :  
- Salle des fêtes : 25 pers. 

Hyenville : 
- Salle des fêtes 60 pers. 
- Salle de conseil : 15 pers. 

 

Distanciation physique : 

Le représentant s’engage à faire respecter : 

- les mesures de distanciation : 1 mètre entre chaque participant, saluer sans se serrer les 

mains et limiter les embrassades, 

- à table : un espace d’une chaise vide entre 2 participants, 

- le port du masque pour les déplacements dans la salle, 

- l’interdiction de danser  

 

Nettoyage : 

Le responsable s’engage à : 

- désinfecter avec un produit adapté (non-fourni par la mairie) les surfaces de contact 

(chaises, tables, poignées de porte, toilettes, robinetterie …),  

- fournir un flacon de gel hydro alcoolique qui devra être mis à disposition des participants. 

 

Le registre du plan de nettoyage, affiché dans la salle, devra être tenu à jour par le responsable. 

 



Dans le cas du non-respect de ces consignes sanitaires, la commune sera dans l’obligation de 

prendre un arrêté de fermeture des salles.  

 

 

Mr ou Mme                                               , référent covid pour la location du                          s’engage 

à mettre en place et faire respecter ces recommandations.  

Je m’engage à respecter la procédure de nettoyage et signer le registre correspondant.  

Je m’engage également à établir une liste des participants à tenir à disposition, en cas de 

déclaration de foyer infectieux (tableau joint). 

 

 

Fait le :  

Signature : 


